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Quand souscrire au contrat
“Infinity Chauffe-eau”

La souscription s’effectue lors de la mise en service ou du
remplacement d’un chauffe-eau électrique auprès de votre
revendeur agréé “Infinity Chauffe-eau”.

> Votre installation garantie “à vie” pour seulement 7 € h.t./mois.

Pourquoi opter pour le contrat
“Infinity Chauffe-eau”

Il évite des réparations onéreuses dues à un manque d’entretien
de la part des utilisateurs. Les résidants contactent directement
la société en charge du contrat pour une intervention rapide
sans recours aux gestionnaires de leurs habitations. 

En effet, le locataire n’a plus à attendre la réactivité de chacun
entre l’information de la panne, la mission de l’artisan, sa visite,
son devis, l’acceptation de celui-ci et la réalisation des
travaux…

> Litiges évités, délais de réparations écourtés.

A qui s’adresse le contrat
“Infinity Chauffe-eau”

Ce contrat s’adresse à tout propriétaire, gestionnaire
immobilier, syndic de copropriété, promoteur… et aussi aux
locataires qui souhaitent être tranquillisés sur le fonctionnement
et la durée de vie de leur installation de production d’eau
chaude, grand confort de la vie actuelle.

> Ce contrat apporte confort et tranquillité aussi bien aux
propriétaires qu’aux locataires et gestionnaires.

Les avantages du contrat
“Infinity Chauffe-eau”

- Des interventions sous 24 h/jours ouvrables en cas de panne,

- La main d’œuvre et le déplacement compris,

- Un détartrage de la cuve effectué au moins tous les 5 ans,

- Le remplacement de toutes pièces, cuve comprise,

- L’échange standard du chauffe-eau en cas de défaillance et
ce, quel que soit son âge.

> La garantie d’un entretien effectué par un professionnel pour un
fonctionnement optimum de votre chauffe-eau électrique.
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